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Objet : Cotisations 2018-2019 

 

Madame, Monsieur. 

 
Le Comité Directeur de l’U.S. PONT a souhaité vous apporter quelques informations sur l’utilisation et le montant 

de la cotisation que vous payez pour vous ou votre enfant. 

 

Sachez qu’en moyenne, pour une cotisation entre 120€ et 140 € et chaque saison : 

 

Le club a une charge fixe de 70 € par joueur : 

(coût de la licence, engagements, assurances, pharmacie, chaussettes, short, survêtement, flocage, 1 ballon) 

A ces 70€ viennent se rajouter, les différents goûters et/ou sandwichs + boissons. 

 

Il reste la somme de 50 à 70 € pour financer environ en moyenne 320 heures d’encadrement par licencié dans la 

saison  = donc environ 16 à 22 centimes de l’Heure 

 

A ces 320 heures , viennent se rajouter toutes les actions réalisées dans le cadre du Projet Educatif auprès des 

différents enseignants de la Commune, application numérique, classe foot, transports, maillots, lavages, 

tournois……. 

 

Pour information, l’US PONT reconnue une nouvelle fois pour la qualité de son projet (Lauréat du Fondaction du 

Football 2018) dépense environ 180 000 € par saison pour l’encadrement des licenciés par des éducateurs 

professionnels et diplômés. 

 

Cela coûte environ 1€41 par heure et par licencié et nous avons pris le parti de ne vous faire participer qu’à hauteur 

de 16 à 22 centimes par heure en 2017-2018, complétés par des aides publiques et privées. 

 

Depuis juin 2015 les aides publiques ont baissé de 60 000€ (224 000 € à 164 000€). 

Soucieux de l’équilibre financier des foyers mais aussi devant assurer la qualité de l’encadrement de vos enfants, le 

Comité Directeur a décidé d’augmenter la cotisation de 6 centimes par heure (22 à 28 centimes par heure). 

 

Donc une cotisation comprise entre 145€ et 165€, réduite de 15€ pour les moins de 18 ans en imprimant le Pass 

Sports Licence Oise du Conseil Départemental de l’Oise.  

Et  pour toutes inscriptions avant le 15 juillet 2018, l’US PONT accordera une réduction exceptionnelle de 15€ 

ce qui ramènera l’augmentation à 3 centimes de l’heure ! 

 

 

Je vous remercie de votre lecture attentive et de votre compréhension. 

Sportivement     

   

Pour le Comité Directeur 

Le Directeur : Luc HERNU 
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